
 

TRANSPORT POSSIBLE POUR TOUTES LES SORTIES                                                                                        Nombre de places limité INSCRIPTION OBLIGATOIRE 
 

 Vendredi tout est 
permis 

Tous en cuisine Pizza + jeux et tournois 

Lieux et horaires bus Départ Retour Départ Retour Départ Retour 

Tramayes : Parking salle des fêtes 13h15 16h40 13h00 16h40 11h05 16h40 

Clermain : Arrêt bus terrain de basket en face de l'Etape 13h00 16h30 12h45 16h30 11h00 16h30 

Dompierre : Parking du stade Les Meuniers 13h20 16h45 13h05 16h45 11h15 16h45 

Trambly : Parking auberge Relais routier 13h30 16h25 13h15 16h25 11h20 16h25 
Matour : Arrêt bus, place de l’église 13h40 16h15 13h25 16h15 11h30 16h15 

 

 

Vendredi 12 février 
Demi-journée 

Mercredi 17 février 
Demi-journée 

Jeudi 18 février 
  Demi-journée  

    « Vendredi tout est permis »  
à Matour 

 
Défis et jeux issus de l’émission VTEP  

Quelle équipe sera vainqueur ?  
 

 
      

Tous en cuisine 
à Matour 

 

Confection de pâtisserie et petits gâteaux 
 

  
 

   

Pizza + jeux et tournois 
à Matour 

 

Jeux de société (Loup Garou…), ping-pong, 
tennis, basket…  A toi de choisir !  

         

     

Tarifs des sorties au dos de la plaquette – Nombre de places limité – INSCRIPTION OBLIGATOIRE 

 

Programme Vacances d’hiver 2021 
POUR LES COLLEGIENS 

Service Enfance Jeunesse 
Communauté de Communes Saint Cyr Mère Boitier 
entre Charolais et Mâconnais 

03-85-59-76-58 / sej.adminperiscoalsh@scmb71.com 

Inscription 
obligatoire avant  

le Vendredi 29 
janvier 

Ouverture Accueil de 
Loisirs conditionnée par 
l’évolution des conditions 

sanitaires 
 



 

TARIFS - RENSEIGNEMENTS - INSCRIPTIONS 

Sorties 

S.E.J.* Hors S.E.J. 

QF<1001 
allocataires 

 Caf 71 

QF>1001 
allocataires Caf 
71 et autres 

régimes 

QF<1001 
allocataires 

 Caf 71 

QF>1001 
allocataires Caf 
71 et autres 

régimes 

Tous en cuisine 8€00 8€10 9€60 9€70 

Vendredi tout est permis 8€00 8€10 9€60 9€70 

Pizza + Film 8€00 8€10 9€60 9€70 

 

* Bénéficient du tarif Service Enfance Jeunesse (S.E.J) les jeunes domiciliés sur la Communauté de 
Communes St Cyr Mère Boitier entre Charolais et Mâconnais soit sur les communes de Bourgvilain, 
Dompierre-les-Ormes, Germolles-sur-Grosne, Matour, Montmelard, Navour-sur-Grosne,  Pierreclos, 
Saint-Léger-Sous-la-Bussière, Saint-Pierre-le-Vieux, Saint-Point, Serrières, Tramayes, Trambly, Trivy 
et Vérosvres.               
 
 Chèques vacances, tickets CESU, aides CAF, CE,... sont acceptés. 

Veuillez vous procurer la fiche d’inscription et la fiche sanitaire sur notre site internet  : 
www.scmb71.com 

 

  Merci de retourner à : 
Service Enfance Jeunesse - Com Com S.C.M.B. 

Mairie 71520 MATOUR 
ou par Marine ou Virginie qui viennent au collège le mardi ou jeudi 

les documents suivants : 

- La fiche sanitaire pour année scolaire 2020/2021 (si pas fournie depuis la rentrée 2020) 
- La fiche d’inscription complétée 
- Le règlement du montant dû à l’ordre du Trésor Public – impératif avec l'inscription 

Pour tous renseignements appeler le Service Enfance Jeunesse au  : 03.85.59.76.58 
Le Service Enfance Jeunesse se réserve le droit d'annuler des activités. 

 
Le nombre de places est limité. 

 
Inscription au préalable obligatoire avant le Vendredi 29/01/2021. 

 
 Il n’y a pas de confirmation d’inscription.  Nous vous prévenons uniquement s'il n’y a plus de place. 

Une indemnité de 5€ par jour sera retenue si le jeune est absent sur présentation                                                                             
d'un certificat médical. La journée sera due pour toute autre absence. 
 

 
 

 
Vacances d’hiver 2021 

Sorties jeunes 

Pour les Collégiens 

 
 

IPNS

Service Enfance Jeunesse de la Communauté 
de Communes St Cyr Mère Boitier 

Entre Charolais et Mâconnais 
Site : www.scmb71.com 
Tél : 03.85.59.76.58 /  

E-mail : sej.adminperiscoalsh@scmb71.com 

 

Les QF CAF ont été actualisés depuis le 1er janvier 2021. Merci de contacter le Service Enfance 
Jeunesse (tel ou mail) en communiquant votre n° CAF pour obtenir le QF applicable pour 2021. 


